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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 47, paragraphe 2, son article 55 et son article
95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 96/92/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 19 dØcembre 1996 concernant des rŁgles
communes pour le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ (1) et
la directive 98/30/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 22 juin 1998 concernant des rŁgles communes
pour le marchØ intØrieur du gaz naturel (2) ont apportØ de
trŁs importantes contributions à la crØation des marchØs
intØrieurs de l’ØlectricitØ et du gaz.

(2) L’expØrience acquise avec la mise en �uvre de ces direc-
tives met en lumiŁre les avantages considØrables qui ont
commencØ à dØcouler des marchØs intØrieurs de l’Ølectri-
citØ et du gaz, en ce qui concerne les gains d’efficacitØ, les
rØductions de prix, l’amØlioration de la qualitØ du service
et l’accroissement de la compØtitivitØ. Cependant, d’impor-
tantes lacunes subsistent et il est encore possible
d’amØliorer le fonctionnement de ces marchØs.

(3) Le Conseil europØen, rØuni à Lisbonne les 23 et 24 mars
2000, a demandØ que des actions destinØes à achever le
marchØ intØrieur dans le secteur de l’ØlectricitØ comme
dans celui du gaz soient rapidement entreprises et que
la libØralisation dans ces secteurs soit accØlØrØe afin
d’Øtablir un marchØ intØrieur pleinement opØrationnel.
Dans sa rØsolution du 6 juillet 2000 sur le deuxiŁme
rapport de la Commission sur l’Øtat de la libØralisation
des marchØs de l’Ønergie, le Parlement europØen a invitØ
la Commission à adopter un calendrier dØtaillØ pour la

rØalisation d’objectifs rigoureusement dØfinis, en vue de
parvenir progressivement à une libØralisation totale du
marchØ de l’Ønergie.

(4) Les principaux obstacles à l’achŁvement d’un marchØ intØ-
rieur tout à fait opØrationnel sont liØs à des questions
d’accŁs au rØseau et à la diversitØ des degrØs d’ouverture
des marchØs entre les États membres.

(5) L’indØpendance du gestionnaire du rØseau de transport
revŒt une importance primordiale pour garantir un
accŁs au rØseau dans des conditions non discriminatoires.
Il convient donc, pour assurer cette indØpendance, de
renforcer les dispositions relatives à la sØparation. Pour
garantir un accŁs au rØseau de distribution dans des condi-
tions non discriminatoires, il convient d’introduire des
exigences relatives à la sØparation applicable aux gestion-
naires de rØseaux de distribution, tant pour l’ØlectricitØ que
pour le gaz.

(6) Pour ne pas imposer une charge administrative et finan-
ciŁre disproportionnØe aux petites entreprises de distribu-
tion, les États membres doivent pouvoir, le cas ØchØant,
exempter de ces exigences relatives à la sØparation.

(7) Il faut prendre d’autres mesures pour garantir, en ce qui
concerne l’accŁs aux infrastructures de transport essen-
tielles et infrastructures connexes, et notamment les instal-
lations de stockage et autres installations auxiliaires, des
tarifs transparents, prØvisibles et non discriminatoires. Ces
tarifs doivent Œtre applicables sans discrimination à tous
les utilisateurs du rØseau.

(8) À la lumiŁre de l’expØrience acquise avec le fonctionne-
ment de la directive 90/547/CEE du Conseil, du 29
octobre 1990, relative au transit d’ØlectricitØ sur les
grands rØseaux (3) et de la directive 91/296/CEE du
Conseil du 31 mai 1991 relative au transit de gaz
naturel sur les grands rØseaux (4), il convient de prendre
des mesures permettant la mise en place de rØgimes
d’accŁs homogŁnes et non discriminatoires dans le
domaine des activitØs de transport, notamment en ce
qui concerne le transport transfrontalier à l’intØrieur de
la CommunautØ.
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(9) La prØsence d’autoritØs rØglementaires nationales indØpen-
dantes constitue un ØlØment important pour garantir
l’existence de conditions d’accŁs au rØseau non discrimi-
natoires. Les compØtences de ces autoritØs rØglementaires
nationales doivent comprendre au moins la fixation ou
l’approbation des tarifs de transport et de distribution et
les tarifs d’accŁs aux installations de gaz naturel liquØfiØ
(GNL).

(10) Les autoritØs rØglementaires nationales doivent pouvoir
approuver les tarifs sur la base d’une proposition du
gestionnaire du rØseau de transport ou du/des gestion-
naire(s) du rØseau de distribution ou du gestionnaire du
rØseau de GNL, ou sur la base d’une proposition agrØØe
par ces gestionnaires et les utilisateurs du rØseau.

(11) Pour des raisons liØes à la compØtitivitØ et à l’emploi, tous
les secteurs de l’industrie et du commerce communau-
taires, et notamment les petites et moyennes entreprises,
ainsi que tous les citoyens de la CommunautØ, doivent
pouvoir bØnØficier le plus rapidement possible des avan-
tages dØcoulant du marchØ intØrieur.

(12) Les consommateurs de gaz et d’ØlectricitØ doivent pouvoir
choisir librement leur fournisseur. NØanmoins, il est Øgale-
ment opportun d’adopter une approche progressive pour
l’achŁvement du marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ et du gaz,
afin que les entreprises puissent s’adapter et que des
mesures et rØgimes appropriØs soient mis en place pour
protØger les intØrŒts des consommateurs et faire en sorte
qu’ils disposent d’un droit rØel et effectif de choisir leur
fournisseur.

(13) L’ouverture progressive du marchØ à la concurrence
permettra de faire disparaître peu à peu les dØsØquilibres
entre États membres. Il convient de garantir la trans-
parence et la sØcuritØ dans l’application de la prØsente
directive.

(14) La directive 98/30/CE prØvoit l’accŁs aux installations de
stockage en tant que partie du rØseau de gaz. Or, l’expØ-
rience acquise avec la mise en �uvre du marchØ intØrieur
montre qu’il faut prendre des mesures supplØmentaires
pour clarifier les dispositions relatives à l’accŁs aux instal-
lations de stockage et autres services auxiliaires et pour
renforcer la sØparation de l’exploitation des rØseaux de
transport et de distribution et des installations de stockage
de gaz et de GNL.

(15) La quasi-totalitØ des États membres ont choisi d’ouvrir le
marchØ de la production d’ØlectricitØ à la concurrence au
moyen d’une procØdure d’autorisation transparente. Toute-
fois, les États membres doivent avoir la possibilitØ d’avoir
recours à une procØdure d’appel d’offres pour garantir la
sØcuritØ d’approvisionnement au cas oø la capacitØ de
production d’ØlectricitØ construite sur la base de la procØ-
dure d’autorisation ne serait pas suffisante.

(16) Pour assurer la sØcuritØ d’approvisionnement, il est nØces-
saire de surveiller l’Øquilibre entre l’offre et la demande
dans les diffØrents États membres et de prendre des
mesures appropriØes si la sØcuritØ d’approvisionnement
se trouvait compromise.

(17) Les États membres doivent veiller à ce que tous les
consommateurs aient le droit d’Œtre approvisionnØs en
ØlectricitØ d’une qualitØ bien dØfinie à des prix abordables
et raisonnables. Afin de maintenir le service public au
niveau le plus ØlevØ possible, il convient que les États
membres communiquent rØguliŁrement à la Commission
les mesures qu’ils ont prises pour atteindre ces objectifs.
La Commission doit publier rØguliŁrement un rapport qui
analyse les mesures prises au niveau national pour
atteindre les objectifs de service public et qui compare
leur efficacitØ relative, afin de formuler des recommanda-
tions sur les mesures à prendre au niveau national pour
atteindre un niveau ØlevØ de service public.

(18) L’exigence de notifier à la Commission tout refus d’auto-
riser la construction de nouvelles capacitØs de production
s’est avØrØe une charge administrative inutile et doit donc
Œtre supprimØe.

(19) Les directives 96/92/CE et 98/30/CE doivent Œtre modi-
fiØes en consØquence.

(20) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
les objectifs de l’action envisagØe, à savoir la crØation de
marchØs intØrieurs du gaz et de l’ØlectricitØ pleinement
opØrationnels et dans lesquels une concurrence loyale
existe, ne peuvent pas Œtre rØalisØs de maniŁre suffisante
par les États membres et peuvent donc, en raison de
l’importance et des effets de l’action, Œtre mieux rØalisØs
au niveau communautaire. La prØsente directive se limite
au minimum requis pour atteindre ces objectifs et
n’excŁde pas ce qui est nØcessaire à cette fin.

(21) Afin d’assurer des conditions homogŁnes d’accŁs aux
rØseaux de gaz et d’ØlectricitØ, mŒme dans le cas d’un
transit, il convient d’abroger les directives 90/547/CEE et
91/296/CEE,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Modifications apportØes à la directive 96/92/CE

La directive 96/92/CE est modifiØe comme suit:

1) L’article 2 est modifiØ comme suit:

a) Le point 9) est remplacØ par le texte suivant:

«9. �client final�, un consommateur qui achŁte de l’Ølec-
tricitØ pour sa consommation propre»

b) Le point 22) est remplacØ par le texte suivant:

«22. �client non rØsidentiel�, un consommateur qui
achŁte de l’ØlectricitØ non destinØe à son usage
domestique. Cette dØfinition englobe les produc-
teurs, les entreprises de transport et de distribution
et les clients grossistes.»
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2) L’article 3 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 3

1. Les États membres, sur la base de leur organisation
institutionnelle et dans le respect du principe de subsidia-
ritØ, veillent à ce que les entreprises d’ØlectricitØ, sans
prØjudice du paragraphe 2, soient exploitØes conformØ-
ment aux principes de la prØsente directive, dans la pers-
pective d’un marchØ de l’ØlectricitØ concurrentiel. Les États
membres s’abstiennent de toute discrimination pour ce qui
est des droits et des obligations de ces entreprises.

2. En tenant compte des dispositions pertinentes du
traitØ, et en particulier de son article 86, les États
membres peuvent imposer aux entreprises du secteur de
l’ØlectricitØ, dans l’intØrŒt Øconomique gØnØral, des obliga-
tions de service public qui peuvent porter sur la sØcuritØ, y
compris la sØcuritØ d’approvisionnement, la rØgularitØ, la
qualitØ et les prix de la fourniture, ainsi que la protection
de l’environnement. Ces obligations sont clairement dØfi-
nies, transparentes, non discriminatoires et contrôlables.
Pour rØaliser les obligations de service public en ce qui
concerne la sØcuritØ d’approvisionnement, les États
membres peuvent mettre en �uvre une planification à
long terme, en tenant compte du fait que des tiers pour-
raient vouloir accØder au rØseau.

3. Les États membres veillent à ce que tous les consom-
mateurs bØnØficient du service universel, c’est-à-dire du
droit d’Œtre approvisionnØs, sur leur territoire, en ØlectricitØ
d’une qualitØ bien dØfinie, et ce à des prix abordables et
raisonnables (service universel). Ils adoptent des disposi-
tions appropriØes pour garantir un niveau de protection
ØlevØ des consommateurs, notamment en ce qui concerne
la transparence des conditions contractuelles, l’information
gØnØrale et les mØcanismes de rŁglement des litiges. Ces
mesures incluent, notamment, celles figurant en annexe.

4. Les États membres prennent les mesures qui s’impo-
sent pour atteindre les objectifs en matiŁre de cohØsion
Øconomique et sociale, de protection de l’environnement
et de sØcuritØ d’approvisionnement, notamment grâce à la
maintenance et à la construction des infrastructures de
rØseau nØcessaires, et en particulier de la capacitØ d’inter-
connexion.

5. Les États membres peuvent dØcider de ne pas appli-
quer les dispositions des articles 5, 6, 16 et 21 si leur
application risque d’entraver l’accomplissement, en droit
ou en fait, des obligations imposØes aux entreprises d’Ølec-
tricitØ dans l’intØrŒt Øconomique gØnØral et pour autant que
le dØveloppement des Øchanges n’en soit pas affectØ dans
une mesure qui serait contraire à l’intØrŒt de la Commu-
nautØ. L’intØrŒt de la CommunautØ comprend, entre autres,
la concurrence en ce qui concerne les clients Øligibles
conformØment à la prØsente directive et à l’article 86 du
traitØ.»

3) L’article 3 bis suivant est insØrØ:

«Article 3 bis

1. Les États membres notifient à la Commission, tous les
deux ans, toutes les mesures qu’ils ont prises pour

atteindre les objectifs de service universel et de service
public, que ces mesures nØcessitent ou non une dØrogation
aux dispositions de la prØsente directive. Cette notification
porte notamment sur les exigences visØes à l’article 3,
paragraphe 4 et sur le maintien de la qualitØ du service.

2. La Commission publie tous les deux ans un rapport
qui analyse les diffØrentes mesures prises dans les États
membres pour atteindre un niveau ØlevØ de service
public et qui Øtudie l’efficacitØ de ces mesures.

Le cas ØchØant, la Commission formule des recommanda-
tions sur les mesures à prendre au niveau national pour
atteindre un niveau ØlevØ de service public.»

4) L’article 4 est supprimØ.

5) L’article 5 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 5

1. Pour la construction de nouvelles installations de
production, les États membres adoptent une procØdure
d’autorisation qui doit rØpondre à des critŁres objectifs,
transparents et non discriminatoires.

2. Les États membres fixent les critŁres relatifs à l’octroi
des autorisations de construction de capacitØs de produc-
tion sur leur territoire. Ces critŁres peuvent porter sur:

a) la sØcuritØ et la sßretØ des rØseaux Ølectriques, des
installations et des Øquipements associØs;

b) la protection de la santØ et de la sØcuritØ publiques;

c) protection de l’environnement;

d) l’occupation des sols et le choix des sites;

e) l’utilisation du domaine public;

f) l’efficacitØ ØnergØtique;

g) la nature des sources primaires;

h) les caractØristiques particuliŁres du demandeur, telles
que capacitØs techniques, Øconomiques et financiŁres;

i) la conformitØ avec les mesures adoptØes en application
de l’article 3.

3. Les procØdures d’autorisation et les critŁres sont
rendus publics.
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4. Les demandeurs sont informØs des raisons d’un refus
d’autorisation. Ces derniŁres doivent Œtre objectives et non
discriminatoires; elles doivent en outre Œtre justifiØes et
dßment motivØes. Des voies de recours sont ouvertes au
demandeur.»

6) L’article 6 est modifiØ comme suit:

a) Le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Les États membres garantissent la possibilitØ,
dans l’intØrŒt de la sØcuritØ d’approvisionnement, de
lancer un appel d’offres pour la fourniture de nouvelles
capacitØs, sur la base de critŁres publiØs. La procØdure
d’appel d’offres ne peut cependant Œtre lancØe que si la
capacitØ de production en construction sur la base de la
procØdure d’autorisation n’est pas suffisante pour
garantir la sØcuritØ d’approvisionnement.»

b) Le paragraphe 2 est supprimØ.

c) Le paragraphe 6 est supprimØ.

7) L’article 6 bis suivant est insØrØ:

«Article 6 bis

1. Les États membres dØsignent un organisme, qui peut
Œtre l’autoritØ rØglementaire indØpendante mentionnØe à
l’article 22, qui sera chargØ du suivi de la sØcuritØ d’appro-
visionnement. Cet organisme surveille notamment l’Øqui-
libre entre l’offre et la demande sur le marchØ national, le
niveau de la demande prØvue, les capacitØs supplØmen-
taires envisagØes en projet ou en construction, et le
degrØ de concurrence existant sur le marchØ. Cet orga-
nisme publie, au plus tard le 31 juillet de chaque annØe,
un rapport exposant les rØsultats de ses travaux sur ces
questions ainsi que les Øventuelles mesures prises ou envi-
sagØes à ce sujet et transmet ce rapport à la Commission
immØdiatement.

2. Sur la base du rapport mentionnØ au paragraphe 1,
la Commission soumet tous les ans au Parlement europØen
et au Conseil une communication analysant les aspects liØs
à la sØcuritØ d’approvisionnement dans la CommunautØ, et
notamment la situation existante et les prØvisions en
matiŁre d’Øquilibre entre l’offre et la demande. Le cas
ØchØant, la Commission formule des recommandations.»

8) À l’article 7, le paragraphe 6 est remplacØ par le texte
suivant:

«6. À moins que le gestionnaire du rØseau ne soit dØjà
totalement indØpendant des autres activitØs non liØes au
rØseau de transport sur le plan de la propriØtØ, il doit
Œtre indØpendant, au moins sur le plan de la forme juri-
dique, de l’organisation et de la prise de dØcision, des
autres activitØs non liØes au transport.

Les critŁres à appliquer pour garantir l’indØpendance du
gestionnaire du rØseau sont les suivants:

a) les personnes responsables de la gestion du rØseau ne
peuvent pas faire partie des structures de l’entreprise
d’ØlectricitØ intØgrØe qui sont directement ou indirecte-
ment chargØes de la gestion quotidienne des activitØs de
production, de distribution et de fourniture d’ØlectricitØ;

b) des mesures appropriØes doivent Œtre prises pour que
les intØrŒts personnels des responsables de la gestion du
rØseau soient pris en considØration de maniŁre à leur
permettre d’agir en toute indØpendance;

c) le gestionnaire du rØseau doit exercer un contrôle total
sur tous les ØlØments d’actifs nØcessaires à la mainte-
nance et au dØveloppement du rØseau;

d) le gestionnaire du rØseau doit Øtablir un programme
d’engagements qui contient les mesures prises pour
garantir que toute pratique discriminatoire est exclue.
Ce programme doit ØnumØrer les obligations spØcifiques
imposØes aux employØs pour que cet objectif soit
atteint. Un cadre nommØ par le prØsident/directeur
gØnØral de l’entreprise d’ØlectricitØ intØgrØe propriØtaire
du rØseau de transport, et placØ sous la responsabilitØ
de ce dernier, est chargØ d’Øtablir ce programme et de
veiller à ce qu’il soit respectØ. Ce cadre doit prØsenter
tous les ans à l’autoritØ rØglementaire nationale un
rapport dØcrivant les mesures prises. Ce rapport
annuel est ensuite publiØ.»

9) L’article 7 bis suivant est insØrØ:

«Article 7 bis

Les gestionnaires de rØseaux de transport se procurent
l’Ønergie qu’ils utilisent dans le cadre de l’accomplissement
de leurs tâches selon des procØdures transparentes, non
discriminatoires et reposant sur les rŁgles du marchØ.»

10) À l’article 8, les paragraphes 5 et 6 suivants sont ajoutØs:

«5. Les États membres peuvent obliger les gestionnaires
de rØseaux de transport à respecter des niveaux minimaux
d’investissement dans la maintenance et le dØveloppement
du rØseau de transport, et notamment dans les capacitØs
d’interconnexion.

6. Les rŁgles visant à ajuster en temps rØel la production
et la consommation d’ØlectricitØ qui sont adoptØes par les
gestionnaires des rØseaux de transport et de distribution
doivent Œtre transparentes et non discriminatoires. Les
tarifs et les conditions applicables pour la prestation de
ces services par les gestionnaires de rØseau sont Øtablis
d’une maniŁre non discriminatoire et en tenant compte
des prix en vigueur sur le marchØ et sont fixØs ou
approuvØs par l’autoritØ rØglementaire nationale avant
leur entrØe en vigueur.»
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11) À l’article 10, le paragraphe 4 est ajoutØ:

«4. À moins que le gestionnaire du rØseau ne soit dØjà
totalement indØpendant des autres activitØs non liØes à la
distribution sur le plan de la propriØtØ, il doit Œtre indØ-
pendant, au moins sur le plan de la forme juridique, de
l’organisation et de la prise de dØcision, des autres activitØs
non liØes à la distribution.

Les critŁres à appliquer pour garantir l’indØpendance du
gestionnaire du rØseau sont les suivants:

a) les personnes responsables de la gestion du rØseau ne
peuvent pas faire partie des structures de l’entreprise
d’ØlectricitØ intØgrØe qui sont directement ou indirecte-
ment chargØes de la gestion quotidienne des activitØs de
production, de transport et de fourniture d’ØlectricitØ;

b) des mesures appropriØes doivent Œtre prises pour que
les intØrŒts personnels des responsables de la gestion du
rØseau soient pris en considØration de maniŁre à leur
permettre d’agir en toute indØpendance;

c) le gestionnaire du rØseau doit exercer un contrôle total
sur tous les ØlØments d’actifs nØcessaires à la mainte-
nance et au dØveloppement du rØseau;

d) le gestionnaire du rØseau doit Øtablir un programme
d’engagements qui contient les mesures prises pour
garantir que toute pratique discriminatoire est exclue.
Ce programme doit ØnumØrer les obligations spØcifiques
imposØes aux employØs pour que cet objectif soit
atteint. Un cadre nommØ par le prØsident/directeur
gØnØral de l’entreprise intØgrØe d’ØlectricitØ propriØtaire
du rØseau de distribution, et placØ sous la responsabilitØ
de ce dernier, est chargØ d’Øtablir ce programme et de
veiller à ce qu’il soit respectØ. Ce cadre doit prØsenter
tous les ans à l’autoritØ rØglementaire nationale un
rapport dØcrivant les mesures prises. Ce rapport
annuel est ensuite publiØ.

Les dispositions des premier et deuxiŁme alinØas s’appli-
quent à partir du 1er janvier 2003. Les États membres
peuvent dØcider de ne pas appliquer ces dispositions aux
entreprises d’ØlectricitØ intØgrØes qui approvisionnent
moins de 100 000 clients à cette date.»

12) L’article 12 bis suivant est insØrØ:

«Article 12 bis

Les rŁgles visØes à l’article 7, paragraphe 6, et à l’article 10,
paragraphe 4, ne font pas obstacle à l’exploitation d’un
rØseau combinØ de transport et de distribution par un
gestionnaire de rØseau qui est totalement indØpendant,
sur le plan de la forme juridique, de l’organisation et de
la prise de dØcision, des autres activitØs non liØes à la

gestion du rØseau de transport ou de distribution et qui
satisfait aux exigences de l’article 7, paragraphe 6.»

13) À l’article 14, le paragraphe 3 est remplacØ par le texte
suivant:

«3. Les entreprises d’ØlectricitØ intØgrØes tiennent, dans
leur comptabilitØ interne, des comptes sØparØs pour leurs
activitØs de production, de distribution et de fourniture et,
le cas ØchØant, des comptes consolidØs pour d’autres acti-
vitØs non liØes à l’ØlectricitØ, comme elles seraient tenues de
le faire si les activitØs en question Øtaient exercØes par des
entreprises distinctes, afin d’Øviter la discrimination, les
subventions croisØes et les distorsions de concurrence.
Elles font figurer dans leur comptabilitØ interne un bilan
et un compte de rØsultats pour chaque activitØ.»

14) L’article 15 est supprimØ.

15) L’article 16 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 16

1. Les États membres veillent à ce que soit mis en place,
pour tous les clients Øligibles, un systŁme d’accŁs des tiers
aux rØseaux de transport et de distribution. Ce systŁme,
fondØ sur des tarifs publiØs, doit Œtre appliquØ objective-
ment et sans discrimination entre les utilisateurs du rØseau.
Ces tarifs sont approuvØs avant leur entrØe en vigueur par
une autoritØ rØglementaire nationale Øtablie conformØment
aux dispositions de l’article 22.

2. Le gestionnaire d’un rØseau de transport ou de distri-
bution peut refuser l’accŁs s’il ne dispose pas de la capacitØ
nØcessaire. Le refus doit Œtre dßment motivØ et justifiØ, eu
Øgard, en particulier, à l’article 3.»

16) Les articles 17 et 18 sont supprimØs.

17) L’article 19 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 19

1. Les États membres veillent à ce que tous les clients
non rØsidentiels soient libres d’acheter de l’ØlectricitØ au
fournisseur de leur choix à partir du 1er janvier 2003 au
plus tard. Ils font en sorte que tous les clients disposent de
la libertØ de choisir leur fournisseur à partir du 1er janvier
2005 au plus tard.

2. Pour Øviter un dØsØquilibre dans l’ouverture des
marchØs de l’ØlectricitØ:

a) les contrats pour la fourniture d’ØlectricitØ conclus avec
un client Øligible du rØseau d’un autre État membre ne
peuvent Œtre interdits, si le client est considØrØ comme
Øligible dans les deux rØseaux concernØs;
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b) dans les cas oø les opØrations visØes au point a) sont
refusØes parce que le client n’est Øligible que dans l’un
des deux rØseaux, la Commission peut, compte tenu de
la situation du marchØ et de l’intØrŒt commun, obliger
la partie qui a formulØ le refus à effectuer la fourniture
d’ØlectricitØ rØclamØe, à la demande de l’État membre
sur le territoire duquel le client Øligible est Øtabli.»

18) À l’article 20, le paragraphe 4 est remplacØ par le texte
suivant:

«4. En cas de litige transfrontalier, l’autoritØ de rŁgle-
ment du litige est l’autoritØ de rŁglement des litiges dont
relŁve le gestionnaire de rØseau qui refuse l’utilisation du
rØseau ou l’accŁs à celui-ci.»

19) L’article 22 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 22

1. Les États membres dØsignent des autoritØs rØglemen-
taires nationales. Ces autoritØs sont totalement indØpen-
dantes du secteur de l’ØlectricitØ. Elles sont les seules
responsables pour, au minimum:

a) fixer ou approuver les conditions de connexion et
d’accŁs aux rØseaux nationaux, y compris les tarifs de
transport et de distribution;

b) fixer ou approuver les tarifs ou les modifications qui
leur sont apportØes au niveau national, de maniŁre à
tenir compte des coßts ou des recettes rØsultant du
transport d’ØlectricitØ transfrontalier;

c) dØfinir les rŁgles relatives à la gestion et à l’attribution
de la capacitØ d’interconnexion, en concertation avec les
autoritØs rØglementaires nationales des États membres
avec lesquelles il existe des interconnexions;

d) fixer ou approuver tout dispositif visant à remØdier à
l’encombrement des rØseaux nationaux d’ØlectricitØ.

e) garantir le respect des exigences ØnoncØes à l’article 3,
paragraphes 3 et 4.

2. Les États membres crØent des mØcanismes appropriØs
et efficaces de rØgulation, de contrôle et de transparence
afin d’Øviter tout abus de position dominante, au dØtriment
notamment des consommateurs, et tout comportement
prØdatoire. Ces mØcanismes tiennent compte des disposi-
tions du traitØ, et plus particuliŁrement de son article 82.

3. Les États membres veillent à ce que soient prises les
mesures appropriØes, y compris, conformØment à leur
lØgislation nationale, l’ouverture d’une procØdure adminis-
trative ou pØnale contre les personnes physiques ou
morales responsables, lorsqu’il est Øtabli que les rŁgles de
confidentialitØ ØnoncØes par la directive n’ont pas ØtØ
respectØes.»

20) L’article 23 bis suivant est insØrØ:

«Article 23 bis

Les États membres informent la Commission, au plus tard
le 31 mars de chaque annØe, des importations d’ØlectricitØ
en provenance de pays tiers effectuØes pendant l’annØe
civile ØcoulØe.»

21) L’article 26 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 26

La Commission rØexamine l’application de la prØsente
directive et, au plus tard le [indiquer une date] et au
plus tard le [indiquer une date], elle soumet au Parlement
europØen et au Conseil un rapport sur l’expØrience acquise
et sur les progrŁs rØalisØs dans la crØation d’un marchØ
intØrieur de l’ØlectricitØ complet et pleinement opØra-
tionnel, afin de leur permettre d’examiner, en temps
utile, la possibilitØ d’adopter des dispositions visant à
amØliorer encore le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ. Ce
rapport examine notamment dans quelle mesure les
exigences relatives à la sØparation et à la tarification
prØvues par la prØsente directive ont permis de garantir
un accŁs Øquitable et non discriminatoire au rØseau d’Ølec-
tricitØ de la CommunautØ. Le rapport examine Øgalement
les dispositions non liØes aux dispositions de la prØsente
directive qu’il pourrait s’avØrer nØcessaire d’adopter en
matiŁre d’harmonisation.»

22) L’annexe, dont le texte figure à l’annexe I de la prØsente
directive, est ajoutØe.

Article 2

Modifications apportØes à la directive 98/30/CE

La directive 98/30/CE est modifiØe comme suit:

1) L’article 2 est modifiØ comme suit:

a) le point 12 bis suivant est insØrØ:

«12 bis �services auxiliaires�, tous les services nØces-
saires à l’exploitation de rØseaux de transport
et/ou de distribution et/ou d’installations de
GNL, y compris des installations de stockage
et des instruments de flexibilitØ Øquivalents,
des instruments d’Øquilibrage des charges et
des dispositifs de mØlange;»

b) le point 20 bis suivant est insØrØ:

«20 bis �client non-rØsidentiel�, un consommateur qui
achŁte du gaz naturel non destinØ à son usage
domestique. Cette dØfinition englobe les
centrales Ølectriques, les entreprises de gaz
naturel et les clients grossistes;»
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2) L’article 3 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 3

1. Les États membres, sur la base de leur organisation
institutionnelle et dans le respect du principe de subsidia-
ritØ, veillent à ce que les entreprises de gaz naturel, sans
prØjudice du paragraphe 2, soient exploitØes conformØ-
ment aux principes de la prØsente directive, en vue de
rØaliser un marchØ concurrentiel du gaz naturel. Les
États membres s’abstiennent de toute discrimination pour
ce qui est des droits et obligations de ces entreprises.

2. En tenant compte des dispositions pertinentes du
traitØ, et en particulier de son article 86, les États
membres peuvent imposer aux entreprises de gaz naturel,
dans l’intØrŒt Øconomique gØnØral, des obligations de
service public qui peuvent porter sur la sØcuritØ, y
compris la sØcuritØ d’approvisionnement, la rØgularitØ, la
qualitØ et le prix des fournitures et la protection de l’envi-
ronnement. Ces obligations doivent Œtre clairement dØfi-
nies, transparentes, non discriminatoires et contrôlables.
Pour rØaliser les obligations de service public en ce qui
concerne la sØcuritØ d’approvisionnement, les États
membres peuvent mettre en �uvre une planification à
long terme, en tenant compte du fait que des tiers pour-
raient vouloir accØder au rØseau.

3. Les États membres prennent les mesures qui s’impo-
sent pour garantir un niveau ØlevØ de protection des
consommateurs, notamment en ce qui concerne la trans-
parence des conditions contractuelles, l’information gØnØ-
rale et les mØcanismes de rŁglement des litiges. Ces
mesures incluent, notamment, celles visØes en annexe.

4. Les États membres mettent en �uvre les mesures
requises pour atteindre les objectifs en matiŁre de cohØsion
Øconomique et sociale, de protection de l’environnement et
de sØcuritØ d’approvisionnement, notamment grâce à la
maintenance et à la construction des infrastructures de
rØseau nØcessaires, et en particulier de la capacitØ d’inter-
connexion.

5. Les États membres peuvent dØcider de ne pas appli-
quer les dispositions de l’article 4 à la distribution, si leur
application risque d’entraver, en droit ou en fait, l’accom-
plissement des obligations imposØes aux entreprises de gaz
naturel dans l’intØrŒt Øconomique gØnØral et pour autant
que le dØveloppement des Øchanges n’en soit pas affectØ
dans une mesure qui serait contraire aux intØrŒts de la
CommunautØ. Les intØrŒts de la CommunautØ compren-
nent, entre autres, la concurrence en ce qui concerne les
clients Øligibles conformØment à la prØsente directive et à
l’article 86 du traitØ.»

3) L’article 3 bis suivant est insØrØ:

«Article 3 bis

1. Les États membres communiquent à la Commission,
tous les deux ans, toutes les mesures qu’ils ont prises pour

atteindre les objectifs de service public, que ces mesures
nØcessitent ou non une dØrogation aux dispositions de la
prØsente directive. Cette notification porte notamment sur
des mesures relatives à la protection de l’environnement, à
la sØcuritØ d’approvisionnement, à la protection des
consommateurs, notamment des clients finals, à la cohØ-
sion sociale et rØgionale, et au maintien de la qualitØ du
service.

2. La Commission publie tous les deux ans un rapport
qui analyse les diffØrentes mesures prises dans les États
membres pour atteindre un niveau ØlevØ de service
public et qui Øtudie l’efficacitØ de ces mesures. Le cas
ØchØant, la Commission formule des recommandations
sur les mesures à prendre au niveau national pour
atteindre un niveau ØlevØ de service public.»

4) L’article 4 bis suivant est insØrØ:

«Article 4 bis

1. Les États membres dØsignent un organisme, qui peut
Œtre l’autoritØ rØglementaire indØpendante visØe à l’article
22, qui sera chargØ du suivi de la sØcuritØ de l’approvision-
nement. Cet organisme surveillera en particulier l’Øquilibre
entre l’offre et la demande sur le marchØ national, le
niveau de la demande prØvue et des rØserves disponibles
et le degrØ de concurrence sur le marchØ. Cet organisme
publie au plus tard le 31 juillet de chaque annØe un
rapport dans lequel il prØsente les rØsultats de ses
travaux sur ces questions, ainsi que toute mesure prise
ou envisagØe à ce sujet et communique ce rapport à la
Commission immØdiatement.

2. Sur la base du rapport mentionnØ au paragraphe 1,
la Commission soumet chaque annØe au Parlement euro-
pØen et au Conseil une communication analysant les
aspects liØs à la sØcuritØ de l’approvisionnement en gaz
naturel dans la CommunautØ, et notamment la situation
existante et les prØvisions en matiŁre d’Øquilibre entre
l’offre et la demande. Le cas ØchØant, la Commission
formule des recommandations.»

5) L’article 7 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 7

1. Les États membres dØsignent, ou demandent aux
entreprises propriØtaires d’installations de transport, de
stockage ou de GNL de dØsigner, pour une durØe à dØter-
miner par les États membres en fonction de considØrations
d’efficacitØ et d’Øquilibre Øconomique, un ou plusieurs
gestionnaires de rØseau qui seront responsables de l’exploi-
tation, de l’entretien et du dØveloppement des installations
de transport, de stockage et de GNL dans une zone
donnØe, ainsi que de leurs interconnexions avec d’autres
rØseaux, pour garantir la sØcuritØ d’approvisionnement.
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2. Chaque gestionnaire d’installations de transport, de
stockage et/ou de GNL:

a) exploite, entretient et dØveloppe, dans des conditions
Øconomiquement acceptables, des installations de trans-
port, de stockage et/ou de GNL sßres, fiables et effi-
caces, en accordant toute l’attention requise au respect
de l’environnement;

b) s’abstient de toute discrimination entre les utilisateurs
ou les catØgories d’utilisateurs du rØseau, notamment en
faveur des entreprises qui lui sont liØes;

c) fournit aux autres entreprises de transport, aux autres
entreprises de stockage ou de GNL et/ou aux autres
entreprises de distribution des informations suffisantes
pour garantir que le transport et le stockage de gaz
naturel peuvent se faire d’une maniŁre compatible
avec un fonctionnement sßr et efficace du rØseau inter-
connectØ.

3. Les rŁgles visant à Øquilibrer l’offre et la demande de
gaz adoptØes par les gestionnaires de rØseaux de transport
et de distribution doivent Œtre transparentes et non discri-
minatoires. Les tarifs et les conditions applicables pour la
prestation de ces services par les gestionnaires de rØseau
sont Øtablis d’une maniŁre non discriminatoire et en tenant
compte des prix en vigueur sur le marchØ et sont fixØs ou
approuvØs par l’autoritØ rØglementaire nationale avant leur
entrØe en vigueur.»

6) Les articles 7 bis et 7 ter suivants sont insØrØs:

«Article 7 bis

1. Les États membres peuvent obliger les gestionnaires
de rØseaux de transport à respecter des niveaux minimaux
d’investissement dans la maintenance et le dØveloppement
du rØseau de transport, et notamment dans les capacitØs
d’interconnexion.

2. À moins que le gestionnaire du rØseau de transport
ne soit dØjà totalement indØpendant des autres activitØs
non liØes au rØseau de transport sur le plan de la propriØtØ,
il doit Œtre indØpendant, au moins sur le plan de la forme
juridique, de l’organisation et de la prise de dØcision, des
autres activitØs non liØes au transport.

Les critŁres à appliquer pour garantir l’indØpendance du
gestionnaire du rØseau de transport sont les suivants:

a) les personnes responsables de la gestion du rØseau de
transport ne peuvent pas faire partie des structures de
l’entreprise intØgrØe de gaz naturel qui sont directement
ou indirectement chargØes de la gestion quotidienne des
activitØs de production, de distribution et de fourniture
de gaz;

b) des mesures appropriØes doivent Œtre prises pour que
les intØrŒts personnels des responsables de la gestion du
rØseau de transport soient pris en considØration de
maniŁre à leur permettre d’agir en toute indØpendance;

c) le gestionnaire du rØseau de transport doit exercer un
contrôle total sur tous les ØlØments d’actifs nØcessaires à
la maintenance et au dØveloppement du rØseau;

d) le gestionnaire du rØseau de transport doit Øtablir un
programme d’engagements qui contient les mesures
prises pour garantir que toute pratique discriminatoire
est exclue. Ce programme doit ØnumØrer les obligations
spØcifiques imposØes aux employØs pour que cet
objectif soit atteint. Un cadre nommØ par le prØsident/
directeur gØnØral de l’entreprise intØgrØe de gaz naturel
propriØtaire du rØseau de transport, et placØ sous la
responsabilitØ de ce dernier, est chargØ d’Øtablir ce
programme et de veiller à ce qu’il soit respectØ. Ce
cadre doit prØsenter tous les ans à l’autoritØ rØglemen-
taire nationale un rapport dØcrivant les mesures prises.
Ce rapport annuel est ensuite publiØ.

Article 7 ter

Les gestionnaires de rØseaux de transport se procurent
l’Ønergie qu’ils utilisent dans le cadre de l’accomplissement
de leurs tâches selon des procØdures transparentes, non
discriminatoires et reposant sur les rŁgles du marchØ.»

7) À l’article 10, le paragraphe 4 suivant est ajoutØ:

«4. À moins que le gestionnaire du rØseau de distribu-
tion ne soit dØjà totalement indØpendant des autres acti-
vitØs non liØes à la distribution sur le plan de la propriØtØ,
il doit Œtre indØpendant, au moins sur le plan de la forme
juridique, de l’organisation et de la prise de dØcision, des
autres activitØs non liØes à la distribution.

Les critŁres à appliquer pour garantir l’indØpendance du
gestionnaire du rØseau de distribution sont les suivants:

a) les personnes responsables de la gestion du rØseau de
distribution ne peuvent pas faire partie des structures
de l’entreprise intØgrØe de gaz naturel qui sont directe-
ment ou indirectement chargØes de la gestion quoti-
dienne des activitØs de production, de transport et de
fourniture de gaz;

b) des mesures appropriØes doivent Œtre prises pour que
les intØrŒts personnels des responsables de la gestion du
rØseau de distribution soient pris en considØration de
maniŁre à leur permettre d’agir en toute indØpendance;

c) le gestionnaire du rØseau de distribution doit exercer un
contrôle total sur tous les ØlØments d’actifs nØcessaires à
la maintenance et au dØveloppement du rØseau;
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d) le gestionnaire du rØseau de distribution doit Øtablir un
programme d’engagements qui contient les mesures
prises pour garantir que toute pratique discriminatoire
est exclue. Ce programme doit ØnumØrer les obligations
spØcifiques imposØes aux employØs pour que cet
objectif soit atteint. Un cadre nommØ par le prØsident/
directeur gØnØral de l’entreprise intØgrØe de gaz naturel
propriØtaire du rØseau de distribution, et placØ sous la
responsabilitØ de ce dernier, est chargØ d’Øtablir ce
programme et de veiller à ce qu’il soit respectØ. Ce
cadre doit prØsenter tous les ans à l’autoritØ rØglemen-
taire nationale un rapport dØcrivant les mesures prises.
Ce rapport annuel est ensuite publiØ.

Les dispositions des premier et deuxiŁme alinØas entrent en
vigueur le 1er janvier 2004. Les États membres peuvent
dØcider de ne pas appliquer ces dispositions aux entre-
prises d’ØlectricitØ intØgrØes qui approvisionnent moins de
100 000 clients à cette date.»

8) L’article 11 bis suivant est insØrØ:

«Article 11 bis

Les rŁgles avisØes aux articles 7 bis, paragraphe 2, et 10,
paragraphe 4, ne font pas obstacle à l’exploitation d’un
rØseau combinØ de transport et de distribution par un
gestionnaire de rØseau qui est totalement indØpendant,
sur le plan de la forme juridique, de l’organisation et de
la prise de dØcision, des autres activitØs non liØes à la
gestion du rØseau de transport ou de distribution et qui
satisfait aux exigences de l’article 7 bis, paragraphe 2.»

9) À l’article 13, le paragraphe 3 est remplacØ par le texte
suivant:

«3. Les entreprises de gaz naturel intØgrØes tiennent,
dans leur comptabilitØ interne, des comptes sØparØs pour
leurs activitØs de transport, de distribution, de fourniture,
de GNL et de stockage et, le cas ØchØant, des comptes
consolidØs pour les activitØs non liØes au gaz, comme
elles seraient tenues de le faire si les activitØs en question
Øtaient exercØes par des entreprises distinctes, afin d’Øviter
la discrimination, les subventions croisØes et les distorsions
de concurrence. Elles font figurer dans leur comptabilitØ
interne un bilan et un compte de rØsultats pour chaque
activitØ.»

10) Les articles 14 et 15 sont remplacØs par le texte suivant:

«Article 14

1. Les États membres veillent à ce que soit mis en place,
pour tous les clients Øligibles, un systŁme d’accŁs des tiers
aux rØseaux de transport et de distribution et aux installa-
tions de GNL. Ce systŁme, fondØ sur des tarifs publiØs, doit
Œtre appliquØ objectivement et sans discrimination entre les
utilisateurs du rØseau. Ces tarifs sont approuvØs, avant leur
entrØe en vigueur, par l’autoritØ rØglementaire nationale
dØsignØe conformØment aux dispositions de l’article 22.

2. Les gestionnaires de rØseaux de transport doivent, le
cas ØchØant et dans le cadre de l’accomplissement de leurs

tâches, notamment en ce qui concerne le transport trans-
frontalier, avoir accŁs au rØseau d’autres gestionnaires de
rØseaux de transport, sur la base de conditions et de prin-
cipes identiques à ceux visØs au paragraphe 1.

Article 15

1. Pour l’organisation de l’accŁs aux installations de
stockage et aux instruments de flexibilitØ Øquivalents,
lorsque la fourniture d’un accŁs efficace au rØseau aux
fins de l’approvisionnement de clients l’exige pour des
raisons techniques et/ou Øconomiques, de mŒme que
pour l’organisation de l’accŁs aux autres services auxi-
liaires, les États membres peuvent opter pour l’une ou
l’autre des formules visØes aux paragraphes 2 et 3, ou
encore pour les deux à la fois. Ces formules sont mises
en �uvre conformØment à des critŁres objectifs, trans-
parents et non discriminatoires.

2. Dans le cas de l’accŁs nØgociØ, les États membres
prennent les mesures nØcessaires pour que les entreprises
de gaz naturel et les clients Øligibles, Øtablis à l’intØrieur ou
à l’extØrieur du territoire couvert par le rØseau intercon-
nectØ, puissent nØgocier un accŁs au rØseau pour conclure
des contrats de fourniture entre eux sur la base d’accords
commerciaux volontaires. Les parties sont tenues de nØgo-
cier de bonne foi l’accŁs au rØseau.

Les contrats concernant l’accŁs au rØseau doivent faire
l’objet d’une nØgociation avec les entreprises de gaz
naturel concernØes. Les États membres exigent des entre-
prises de gaz naturel qu’elles publient, pour le [indiquer
une date] et chaque annØe par la suite, leurs principales
conditions commerciales pour l’utilisation du rØseau.

3. Les États membres optant pour une procØdure
d’accŁs rØglementØ prennent les mesures nØcessaires pour
donner aux entreprises de gaz naturel et aux clients Øligi-
bles Øtablis à l’intØrieur ou à l’extØrieur du territoire
couvert par le rØseau interconnectØ, un droit d’accŁs au
rØseau, sur la base de tarifs et/ou d’autres clauses et obli-
gations publiØs pour l’utilisation de ce rØseau. Ce droit
d’accŁs peut Œtre accordØ aux clients Øligibles en leur
permettant de conclure des contrats de fourniture avec
des entreprises de gaz naturel concurrentes autres que le
propriØtaire et/ou le gestionnaire du rØseau ou une entre-
prise liØe.»

11) L’article 16 est supprimØ.

12) Les articles 18 et 19 sont remplacØs par le texte suivant:

«Article 18

1. Les États membres veillent à ce que tous les clients
non rØsidentiels soient libres d’acheter du gaz au fournis-
seur de leur choix et qu’ils disposent des droits d’accŁs au
rØseau accordØs aux clients Øligibles pour effectuer les four-
nitures prØvues aux articles 14 et 15 au plus tard à partir
du 1er janvier 2004.
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2. Les États membres prennent les mesures nØcessaires
pour faire en sorte que tous les clients soient libres
d’acheter du gaz au fournisseur de leur choix et qu’ils
disposent des droits d’accŁs au rØseau accordØs aux
clients Øligibles pour effectuer les fournitures prØvues aux
articles 14 et 15 au plus tard à partir du 1er janvier 2005.

Article 19

Afin d’Øviter tout dØsØquilibre en matiŁre d’ouverture des
marchØs du gaz:

a) les contrats de fourniture de gaz passØs avec un client
Øligible du rØseau d’un autre État membre ne sont pas
interdits si le client est considØrØ comme Øligible dans
les deux rØseaux concernØs;

b) dans les cas oø les transactions visØes au point a) sont
refusØes parce que le client n’est Øligible que dans l’un
des deux rØseaux, la Commission peut, en tenant
compte de la situation du marchØ et de l’intØrŒt
commun, obliger la partie qui a formulØ le refus à
effectuer la fourniture de gaz rØclamØe, à la demande
de l’Etat membre oø le client Øligible est situØ.»

13) L’article 22 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 22

1. Les États membres dØsignent des autoritØs rØglemen-
taires nationales. Ces autoritØs sont totalement indØpen-
dantes du secteur gazier et elles sont seules responsables
pour, au minimum:

a) fixer ou approuver les conditions d’accŁs aux rØseaux
nationaux, y compris les tarifs de transport et de distri-
bution, et les conditions et tarifs d’accŁs et de
connexion aux installations de GNL.

b) dØfinir les rŁgles relatives à la gestion et à l’attribution
de la capacitØ d’interconnexion, en concertation avec les
autoritØs rØglementaires nationales des États membres
avec lesquelles il existe des interconnexions;

c) fixer ou approuver tout dispositif visant à remØdier à
l’encombrement des rØseaux nationaux de gaz;

d) garantir le respect des exigences ØnoncØes à l’article 3,
paragraphes 3 et 4.

2. Les États membres crØent des mØcanismes appropriØs
et efficaces de rØgulation, de contrôle et de transparence
afin d’Øviter tout abus de position dominante, au dØtriment
notamment des consommateurs, et tout comportement
prØdatoire. Ces mØcanismes tiennent compte des disposi-
tions du traitØ, et plus particuliŁrement de son article 82.

3. Les États membres veillent à ce que soient prises les
mesures appropriØes, y compris, conformØment à leur

lØgislation nationale, l’ouverture d’une procØdure adminis-
trative ou pØnale contre les personnes physiques ou
morales responsables, lorsqu’il est Øtabli que les rŁgles de
confidentialitØ ØnoncØes par la directive n’ont pas ØtØ
respectØes.»

14) L’article 28 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 28

La Commission rØexamine l’application de la prØsente
directive et, au plus tard le [indiquer une date] et au
plus tard le [indiquer une date], elle soumet au Parlement
europØen et au Conseil un rapport sur l’expØrience acquise
et sur les progrŁs rØalisØs dans la crØation d’un marchØ
intØrieur du gaz naturel complet et pleinement opØra-
tionnel, afin de leur permettre d’examiner, en temps
utile, la possibilitØ d’adopter des dispositions en vue
d’amØliorer encore le marchØ intØrieur du gaz naturel. Ce
rapport examine notamment dans quelle mesure les
exigences relatives à la sØparation et à la tarification
prØvues par la prØsente directive ont permis de garantir
un accŁs Øquitable et non discriminatoire au rØseau de gaz
de la CommunautØ. Le rapport examine Øgalement les
dispositions non liØes aux dispositions de la prØsente direc-
tive qu’il pourrait s’avØrer nØcessaire d’adopter en matiŁre
d’harmonisation.»

15) L’annexe, dont le texte figure à l’annexe II de la prØsente
directive, est ajoutØe.

Article 3

Les directives 90/547/CEE et 91/296/CEE sont abrogØes avec
effet à la date du 1er janvier 2003.

Article 4

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard le 31 dØcembre
2002. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 5

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

«ANNEXE

(article 3)

Sans prØjudice de la rØglementation communautaire sur la protection des consommateurs, notamment les directives
97/7/CE du Parlement europØen et du Conseil (1) et 93/13/CE du Conseil (2):

a) les États membres veillent à ce que les clients finals aient droit à un contrat conclu avec leur fournisseur d’ØlectricitØ
prØcisant:

� l’identitØ et l’adresse du fournisseur,

� le service fourni, les niveaux de qualitØ du service offert, ainsi que le dØlai nØcessaire au raccordement initial,

� les types de services de maintenance offerts,

� les moyens par lesquels des informations actualisØes sur l’ensemble des tarifs applicables et des frais de main-
tenance peuvent Œtre obtenues,

� la durØe du contrat, les conditions de renouvellement et d’interruption des services et du contrat,

� les compensations et les formules de remboursement Øventuellement applicables dans le cas oø les niveaux de
qualitØ des services prØvus dans le contrat ne sont pas atteints, et

� les modalitØs de lancement des procØdures pour le rŁglement des litiges conformØment au point f).

b) Les États membres veillent à ce que les clients finals soient avertis en temps utile de toute intention de modifier les
conditions contractuelles et sont libres de dØnoncer un contrat s’ils n’en acceptent pas les nouvelles conditions.

c) Les États membres veillent à ce que des informations transparentes relatives aux prix et aux tarifs pratiquØs, ainsi
qu’aux conditions gØnØrales applicables, en ce qui concerne l’accŁs aux services d’ØlectricitØ et à l’utilisation de ces
services, soient mises à la disposition du public, et notamment de l’ensemble des clients finals.

d) Les États membres s’assurent que les fournisseurs d’ØlectricitØ spØcifient au niveau des factures envoyØes aux clients
finals, la composition des sources d’Ønergie primaires utilisØes pour produire l’ØlectricitØ consommØe par les clients
finals qu’ils fournissent. Les coßts relatifs des diffØrentes sources primaires utilisØes pour produire une unitØ d’Ølec-
tricitØ fournie aux consommateurs finals doivent Œtre spØcifiØs ainsi que l’importance relative de chaque source
ØnergØtique dans la production d’Ømissions de gaz à effet de serre.

e) Les États membres prennent les mesures appropriØes pour protØger les consommateurs vulnØrables.

f) Les États membres veillent à ce que des procØdures transparentes, simples et peu onØreuses soient mises à disposition
pour traiter les plaintes Ømanant des clients finals. Les États membres prennent des mesures pour garantir que ces
procØdures permettent un rŁglement Øquitable et rapide des litiges, assorti, lorsque cela se justifie, d’un systŁme de
remboursement et/ou de compensation. Ces procØdures devraient respecter, quand cela est possible, les principes
ØnoncØs dans la recommandation 98/257/CE de la Commission (3).

(1) JO L 144 du 4.6.1997, p. 19.
(2) JO L 95 du 21.4.1993, p. 29.
(3) JO L 115 du 17.4.1998, p. 31.»
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ANNEXE II

«ANNEXE

Sans prØjudice de la rØglementation communautaire sur la protection des consommateurs, notamment les directives
97/7/CE du Parlement europØen et du Conseil (1) et 93/13/CE du Conseil (2):

a) les États membres veillent à ce que les clients finals aient droit à un contrat conclu avec leur fournisseur d’ØlectricitØ
prØcisant:

� l’identitØ et l’adresse du fournisseur,

� le service fourni, les niveaux de qualitØ du service offert, ainsi que le dØlai nØcessaire au raccordement initial,

� les types de services de maintenance offerts,

� les moyens par lesquels des informations actualisØes sur l’ensemble des tarifs applicables et des frais de main-
tenance peuvent Œtre obtenues,

� la durØe du contrat, les conditions de renouvellement et d’interruption des services et du contrat,

� les compensations et les formules de remboursement Øventuellement applicables dans le cas oø les niveaux de
qualitØ des services prØvus dans le contrat ne sont pas atteints, et

� les modalitØs de lancement des procØdures pour le rŁglement des litiges conformØment au point f).

b) Les États membres veillent à ce que les clients finals soient avertis en temps utile de toute intention de modifier les
conditions contractuelles et sont libres de dØnoncer un contrat s’ils n’en acceptent pas les nouvelles conditions.

c) Les États membres veillent à ce que des informations transparentes relatives aux prix et aux tarifs pratiquØs, ainsi
qu’aux conditions gØnØrales applicables, en ce qui concerne l’accŁs aux services d’ØlectricitØ et à l’utilisation de ces
services, soient mises à la disposition du public, et notamment de l’ensemble des clients finals.

d) Les États membres prennent les mesures appropriØes pour protØger les consommateurs vulnØrables.

e) Les États membres veillent à ce que des procØdures transparentes, simples et peu onØreuses soient mises à disposition
pour traiter les plaintes Ømanant des clients finals. Les États membres prennent des mesures pour garantir que ces
procØdures permettent un rŁglement Øquitable et rapide des litiges, assorti, lorsque cela se justifie, d’un systŁme de
remboursement et/ou de compensation. Ces procØdures devraient respecter, quand cela est possible, les principes
ØnoncØs dans la recommandation 98/257/CE de la Commission (3).

(1) JO L 144 du 4.6.1997, p. 19.
(2) JO L 95 du 21.4.1993, p. 29.
(3) JO L 115 du 17.4.1998, p. 31.»

FR28.8.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 240 E/71


